
SEMAINE DE SKI au centre ATSCAF DE VAL D’ISERE

Du 9 MARS au 16 MARS 2024
ou

Du 16 MARS au 23 MARS 2024

Les inscriptions seront traitées par ordre d’arrivée (nombre de places limité).

CONDITIONS     :   

 Etre à jour de sa cotisation 2023/2024 (vous pouvez joindre votre chèque d’adhésion avec l’acompte du ski. 
Merci de faire deux chèques)

Tarifs 2023/2024 : fonctionnaire 20 € conjoint 10 € enfant 8 €
 Extérieur (privé) 39 € conjoint 20 € enfant 13 €

 Nouvelle tarification  2023/2024 pour les centres de vacances ATSCAF : un tarif pour les agents financiers 
(agents titulaires ou stagiaires du Ministère des finances) un tarif pour les adhérents non financiers

 Etre disponible pour les 2 dates  . Confirmation de la date du séjour vers le 15 septembre 
2023.

TARIFS     Séjour en pension complète sans forfait     :  

➢ Chambre 1 personne :  9/16 mars Financier 632 € non financier 702 €

16/23 mars Financier 616 € non financier 684 €

➢ Chambre 2 personnes : 9/16 mars Financier 540 € non financier 600 €

  16/23 mars Financier 524 € non financier 582 €

➢ Chambre 3 personnes :  9/16 mars Financier  494 € non financier 549 €

16/23 mars  Financier 480 € non financier 533 €

➢ Chambre 4 personnes :  9/16 mars Financier 464 € non financier 515 €

                                     16/23 mars Financier 450 € non financier 500 €

FORFAITS     :    pour information  66 € par jour pas de tarif dégressif - senior (+ 65 ans) : 56 € par jour-  
gratuit + 75 ans. Les forfaits pourront être achetés au centre le Perce Neige chaque matin entre 8 h et 8h45 
(sous réserve)

TRANSPORT     :   le transport s’effectuera en voiture particulière.

RESPONSABLES DU GROUPE : Françoise MARCHAND - Michèle FOUSSAT 
( Françoise MARCHAND -Yves PERROUD sur place au centre)

 : 04 75 79 51 35 email : atscaf.drome;  ardeche@orange.fr  

mailto:ardeche@orange.fr


BULLETIN D INSCRIPTION  A RETOURNER
IMPERATIVEMENT  POUR LE : 28 AOUT 2023

Accompagné d’un chèque de 130€ par personne à titre d’arrhes à l’ordre de 
l’ ATSCAF Drôme-Ardèche(Chèques vacances acceptés) aux permanences ou par courrier à :

 DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
Michèle FOUSSAT ATSCAF

BP 1002  20 avenue du Pt Herriot    26015 VALENCE CEDEX
Vu le délai court merci de privilégier le dépôt de votre inscription aux permanences ATSCAF 

Permanences ATSCAF : bureau de valence lundi 12h45-16h jeudi et vendredi 9h à 12h -
Privas  permanence itinérante mardi de 9h30 à 11 h30 Vanel et route des mines prendre RDV SVP. 

Assurance MAIF 

IMPORTANT     :   pour information     conditions MAIF annulation / interruption de séjours :  
Toute annulation de 16 jours à 30 jours avant le début du séjour  donne lieu au remboursement des sommes
versées moins 50 euros
De 0 jours à 15 jours avant le début du séjour  vous restez redevable de l’intégralité du prix du séjour mais 
vous bénéficiez  d’une assurance annulation auprès de la compagnie d’assurance MAIF sous réserve des 
dispositions du contrat. 
Chaque adhérent souhaitant assurer son séjour une assurance annulation/interruption couvrant les frais
d’hébergement et les activités annexes ( forfaits remontées mécaniques ) d’un montant de 16,80€ par 
personne et par séjour.
Pour ceux qui règlent leur séjour en ligne vous avez le choix  PRENDRE la  MAIF ou de faire jouer 
l’assurance de votre  CB.
Si vous prenez l’assurance Maïf, le montant de cette dernière sera ajouté à votre solde à payer. 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BULLETIN D’ INSCRIPTION       VAL D’ISERE 2024  

NOM :              PRENOM :                                    ▬►     OPTION : MAIF  16,80 € OUI   NON   

 
NOM :              PRENOM :                  ▬►    OPTION : MAIF  16,80 € OUI   NON  

Règlement par CARTE BANCAIRE               ▬►  OUI   NON  

Entourez la bonne réponse. Si vous prenez l’assurance Maif, le montant à payer  de cette dernière sera ajouté à votre solde à 
payer.                                                                     
Pour le paiement en ligne par carte CB la date, le N° de dossier et le montant vous seront communiqués début septembre.      

ADRESSE PERSONNELLE OU ADMINISTRATIVE :

 Obligatoire : email :

HEBERGEMENT :

Chambre 1 pers              Chambre 2 pers   chambre 3 pers chambre 4 pers

ENTOUREZ  le mode hébergement souhaité   (précisez les colocataires si vous les connaissez)
ASSOCIATION TOURISTIQUE SPORTIVE ET CULTURELLE DES ADMINISTRATIONS FINANCIERES
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